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ANNEXE

DOGUMENT GRAPRPRIQUIE
A TITRE RDINFORMATION

Piece 3.2.5
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N
Vu pour &tre annexé a la délibération
du conseil municipal en date
du 15 décembre 2011
N
Le Maire Jacques LAMOTHE Legende
- J 44 ] . - - . . . . . . .

¢z Secteur affecté par le bruit de part et d'autre de la RD 626 (30m) ou des prescriptions d'isolation acoustique s'appliquent par arrétée Préfectoral

) PLAN D'ENSEMBLE - Echelle 1/10000°
poe o : ) : : : : : . :
:::.: Périmetre du Droit de Préemption Urbain (DPU) s'appliquant sur les zones urbaines et a urbaniser du PLU

250 500 1000

Métres &/ % Périmetre de la Zone de Préemption sur les Espaces Naturels sensibles (Conseil Général des Landes)




